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Regeste

Retrait du recours | Infractions

Erwägungen

E. 1
Par acte daté du 6 mars 2019, le recourant déclare retirer la " demande de révision à
l'encontre de l'arrêt du 25 janvier 2019 (BK 18 411) " en conformité d'une transaction
judiciaire qu'il a jointe à sa déclaration. On comprend ainsi que l'intéressé retire le recours
en matière pénale formé contre la décision citée sous rubrique par écritures datées des 6 et
15 février 2019 (adressées à la Cour suprême du Canton de Berne). Il sied d'en prendre acte
et de rayer la cause du rôle (cf. art. 32 al. 2 LTF ), sans frais (cf. art. 66 al. 2 LTF ).
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